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Organ des Bernischen Lehrervereins Organe de la Societe des enseignants bernois
in. Jahrgang. Bern, 21. Juli 1978 me annee. Berne, 21 juillet 1978

t Adolf Blaser, alt Regierungsrat

po. Promotion des Staatsseminars Bern\Hofn>il, geb. ipo8 in
Neuenegg, verstorben am j. Juni ipj8

1930 wurde Adolf Blaser an die Primarschule Urtenen
gewählt, wo er bis zum Jahre 1962 wirkte. Schon nach
kurzer Zeit beriefen ihn die Gemeindebürger in öffentliche

Amter; so war er in verschiedenen Kommissionen
tätig und leitete in den Krisenjahren das Arbeitsamt. Ab
1945 war er abwechselnd Gemeinderat oder Gemeindekassier.

Von 1946-1952 und wiederum ab 1958 bekleidete
er das Amt eines Gemeindepräsidenten. 1950 erfolgte
seine Wahl in den Grossen Rat, den er 1962 präsidierte.
1964 wählte das Bernervolk Adolf Blaser als Vorsteher
der Gesundheits- und Gemeindedirektion in den
Regierungsrat. Ab 1966 übernahm er anstelle der Gemeinde-
die Fürsorge-direktion. 1967-1970 Nationalrat.
Als Gesundheits- und Fürsorgedirektor hatte Adolf
Blaser ein gewaltiges Arbeitspensum zu bewältigen.
Probleme der Drogenkranken, Spitalplanung und das zu
schaffende Spitalgesetz sorgten für standige Anspannung.
Es folgten der Ausbau des Inselspitals, der psychiatrischen

Kliniken, der Bezirksspitäler und schliesslich der
Heilstätte Heiligenschwendi. Sein unermüdlicher Einsatz

im Dienste der Öffentlichkeit, zum Wohl der Kranken

und Betagten oder anderswie benachteiligter
Mitmenschen hatten derart an seinen Kräften gezehrt, dass

er sich bereits 1974 in Spitalpflege begeben musste. Die
schwer angeschlagene Gesundheit zwang den sich keine
Schonung auferlegenden Schaffer 1976 zum Rücktritt
aus dem Regierungsrat. Aber auch weiterhin stand er
bedrängten Mitmenschen mit Rat und Tat zur Verfügung,

unermüdlich, wo es galt zu helfen. Eine Grippe
löste in diesem Frühjahr das alte heimtückische Leiden
von neuem aus. Acht Wochen Pflege im Inselspital, von
wo er nur kurz zur Feier seines 70. Geburtstages am
31. Mai zu Hause weilen durfte, vermochten keine
Besserung mehr zu bringen. Eine Woche später löschte dieses

zum Wohl seiner Mitmenschen gelebte Leben für
immer aus.

Soweit die nackten Daten, wobei allerdings dieses

Register der vielfältigen Tätigkeiten und Beanspruchungen
Adolf Blasers bei weitem nicht vollständig ist.

Soviel er auch seinen Mitbürgern und einem weitern
Bernervolk bedeuten mochte, uns, seinen Seminarkameraden,

war er mehr. Im Frühjahr 1925 trat Adolf Blaser,
von der Sekundärschule Neuenegg herkommend, mit uns
in das Seminar Hofwil ein. Still, unauffällig und bescheiden

im normalen Alltag, sofort aber leidenschaftlich Partei

nehmend, wenn es galt, sich für einen nach seiner

Meinung zu Unrecht bedrängten Kameraden einzusetzen.
Daneben immer bereit, Hand zu bieten, ausgleichend zu
wirken und Frieden zu stiften unter uns oft recht händel-
und widerspruchsüchtigen Burschen. Das durfte ich
wohl am ehesten erfahren, war es mir doch vergönnt,

mit Adolf während der ganzen Seminarzeit am selben
Pult zu sitzen. Neben Schul- und weitern Alltagsproblemen

plauderten wir auch über manch andere Dinge, die
uns gerade beschäftigen mochten. So erzählte er mir von
seiner Mutter und seinen ehemaligen Lehrern, vor allem
von Dr. Heinrich Kleinert, den er ganz besonders
schätzte. Kameradschaftlich halfen wir uns auch in
mancherlei Belangen gegenseitig aus. Was wunder, wenn's
mir jetzt vorkommt, als sei buchstäblich ein Stück von
mir weggerissen worden.

Mit dem Austritt aus dem Seminar trafen wir's in die
schlimme Zeit der beginnenden Krise und des
Lehrerüberflusses. Vor der Patentierung hatte ein einziger von
unserer Klasse bereits eine Anstellung. Mit den meisten
von uns musste auch Adolf Blaser ein volles Jahr auf eine
definitive Anstellung warten. Aber der Gemeinde, die ihn
dann berief, hat er Treue gehalten und ihr mehr gegeben,
als man von einem Menschen erwarten kann. Sein Wirken

in einer immer breitern Öffentlichkeit blieb uns nicht
verborgen, obwohl sich Adolf nie damit brüstete. Wir
waren stolz auf ihn, als er uns im Jahre 1962 zu einer
kurzen Sitzung des Grossen Rates einlud, und wir Hessen

es uns nicht nehmen, ihn anschHessend in unserem Kreise
als «Bernischen Schultheissen» gebührend zu feiern. Leider

wurden die Möglichkeiten gemeinsamen Beisammenseins

zusehends spärlicher; die allzugrosse Beanspruchung

liess ihm einfach keine Zeit dazu. Aber immer,
wenn er es auch nur einigermassen ermöglichen konnte,
erschien er an der Versammlung der Ehemaligen in der
Altjahrswoche, zu der er übrigens einmal einen hervorragend

fundierten Vortrag beisteuerte. Wenn er
anschliessend beim Mittagessen und den darauffolgenden
Verhandlungen seiner 90. Promotion noch kurz unter
uns weilte, war uns das immer eine grosse Freude. Sein
verhaltenes Lächeln und sein Humor schienen stets wie
früher zu sein; wenn man aber genauer beobachtete, so

spürte man, dass sich unser Kamerad im Dienste der
Allgemeinheit buchstäblich aufzehrte. Das wurde in den
letzten Jahren immer deutlicher, so dass er uns nicht
mehr verheimUchen konnte, wie es um ihn stand. Er
hatte sich ganz besonders darauf gefreut, uns die neu-
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gestaltete Heilstätte Heiligenschwendi zu zeigen. Wir
mussten im Frühjahr 1977 auf seine Teilnahme an der
Besichtigung verzichten, sein Gesundheitszustand hatte
sie nicht erlaubt. Und nun ist er von uns gegangen, still
und unauffällig, wie es seine Art war. Aber wir wissen
wohl, er ist uns nur vorausgegangen, und über kurz oder
lang werden wir ihm alle folgen. Es bleibt uns nur noch,
in der Zwischenzeit uns seiner würdig zu erweisen; das
ist das Beste, was wir in seinem Gedenken tun können.

R. B.

Zum Presse-Communique des Zentralsekretärs
über eine Abgeordnetenversammlung des BLV
an die Schweizerische Depeschenagentur

Nachdem die beiden Unterzeichneten bereits kürzlich im
Berner Schulblatt bestimmte Stellen in einem Protokoll
zu den Verhandlungen des KV BLV kritisch unter die
Lupe genommen haben, wenden wir uns erneut gegen
eine tendenziöse Formulierung des Zentralsekretärs,
diesmal in seinem Pressecommunique, das im Anschluss
an die Abgeordnetenversammlung des BLV der Schweiz.
Depeschenagentur zugesandt worden ist. Inhaltlich geht
es dabei um das «Mandat für eine Strukturkommission».
Der ZS schreibt dazu u. a. folgendes: «Nach einer offen
und sachlich geführten Diskussion lehnte die Versammlung

zwei Abänderungsanträge zu dem vom Kantonalvorstand

vorgelegten Mandat deutlich ab. Der erste
zielte darauf, die direkte Mitgliedschaft des einzelnen
Lehrers in einem gemeinsamen Verein aufzuheben und
an dessen Stelle einen Dachverband von Stufenorganisationen

zu setzen.»

Die Abänderungsanträge und ihre Begründung waren
den Abgeordneten bereits vor der AV zugestellt worden.
Der erste beinhaltete das Streichen der im Auftrag an die
Strukturkommission enthaltenen Prämisse, dass die
direkte Mitgliedschaft des einzelnen Lehrers und seine

politischen Rechte im BLV beizubehalten sei.

In der Begründung zum Abänderungsantrag wurde vom
Vertreter des BMV im Kantonalvorstand darauf
hingewiesen, dass es Sache der neu zu bildenden Strukturkom¬

mission sei, die Frage der Mitgliedschaft des einzelnen
Lehrers anzupacken, damit diese nicht zum vornherein
schon präjudiziert sei.

Wir überlassen es dem Urteil des Lesers, die entsprechenden
Nuancen herauszuspüren.

Die Vertreter des BMV im KV BLV:
U. Kurth, H. U. Hofmann

Kurs für Handball und Geräte

Kurs für Handball und Geräte

Steffisburg, Sporthalle, 16./17. September 1978, 14 Uhr

Thema

Aufbau, Technik und Taktik im Schülerhandball

Aufbauformen und Übungsformen im Geräteturnen
(Knaben)

Leitung
Toni Loretan, Urs Mühlethaler, Peter Kestenholz, Christian

Vögeli

Anmeldungen bis 9. August an Peter Kestenholz,
Thunstrasse, 3118 Uttigen

Tuberkulose heute

Die Tuberkulose ist zu einer Krankheit geworden, die
nicht mehr Kinder und Jugendliche befällt. Sie wird
immer mehr zu einer Krankheit der Alten. Es ist deshalb
falsch, wenn man annimmt, dass das Alter vor Tuberkulose

schützt. Von den rund 4000 neuen Fällen, die

jährlich in der Schweiz auftreten, betrifft ein guter Teil
Menschen eines gewissen Alters. Um die Situation zu
verbessern ist es notwendig, dass wir versuchen, die
Infektion durch Tuberkelbakterien zu vermeiden und
alles daransetzen, dass die Früherkennung der Krankheit

und ihre korrekte Behandlung garantiert werden.

SVTL

L'Ecole bernoise

Compte rendu de l'Assemblee des delegues de la SEB
du 26 avril 1978 ä THotel du Gouvernement

145 delegues, le Bureau de l'assemblee, le Comite cantonal,

les presidents de section (quelques-uns avec voix
deliberative), les presidents de differentes commissions,
de nombreux invites, parmi lesquels les representants des

autorites et des deputes-enseignants, remplissent la Salle

du Grand Conseil jusque dans ses moindres recoins.

II est neuf heures lorsque le president Fritz Gerber de

Zweisimmen ouvre l'assemblee en annonjant que le direc-
teur de l'Instruction publique sortant, le conseiller d'Etat
Simon Kohler, honorera la seance de sa presence. (L'allo-
cution de bienvenue de Fritz Gerber comme d'ailleurs le
discours d'adieux de M. S. Kohler et les remerciements
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du president cantonal Hans Perren ont dejä ete publies
dans l'«Elcole bernoise»; cf. les numeros 20 et 21 des 18

et 26 mai 1978.)

Apres avoir honore la memoire des disparus de l'annee
ecoulee (cf. liste parue dans l'«Ecole bernoise» N° 19 du
12 mai 1978), l'assemblee entame l'ordre du jour.
Fr. Indermühle, Schwarzenburg, Dr E. Hackh, Berne,
et S. Galli, Courtelary, sont designes comme scrutateurs.
E. Kramer d'Oberburg et A. Schwab de Bienne se

tiennent ä disposition de l'assemblee pour la traduction
d'eventuelles propositions. lis ne sont cependant pas mis ä

contribution au cours des debats. La traduction simultanee

est assuree par Mme Barbara Gygi et M. Claude Furet.

Les rapports annuels
ne donnent lieu ä aucun commentaire de la part du
Comite cantonal. Aucun delegue ne demandant la parole,
ils sont approuves ä I'unanimite \ci. «Ecole bernoise» N08 12

et 13/14 des 23 et 31 mars 1978).
L'assemblee approuve egalement ä l'unanimite les diffe-
rents

comptes.
Le president adresse un merci tout special ä Mlle Schaller,
comptable au Secretariat, pour son travail soigne et
consciencieux.

Les programmes d'activite
ont ete presentes par le Comite cantonal, les differentes
commissions et le Secretariat au perfectionnement dans
leurs rapports annuels (cf. «Ecole bernoise» N° 12 du
23 mars 1978). Aucun complement d'information n'etant
demande par l'assemblee, Hans Perren commente
cependant le rapport du Comite cantonal et 1 leinz Riesen
celui du Secretariat au perfectionnement.
Hans Perren fournit ensuite une breve information sur
les affaires qui occuperont les organes dirigeants de la
SEB. S'agissant du portage de la fortune de la Societe,

prepare dans le Reglement de partage, un excellent travail a

ete fourni dans la meilleure atmosphere. Le president
cantonal adresse ses meilleurs voeux aux collegues du
Jura-Nord qui vont former leur propre Societe. II assure
aux collegues du Jura-Sud qui resteront dans la SEB
toute l'aide necessaire de la SEB ä l'occasion de la creation

de leur propre region.
Les reelections de 1980, poursuit le president Perren,
fournissent dejä ä la SEB une certaine somme de travail.
Les organes dirigeants vous sont gre de toute information

qui puisse d'une maniere ou d'une autre les aider.
En ce qui concerne les conditions d'engagement des

enseignants elus provisoirement et des remplagants, la
SEB poursuit son travail en vue de les ameliorer. Des
informations seront donnees sur le probleme de Vabaisse-

ment de Page de la retraite des que la SEB sera en possession
d'elements concrets. Pour le moment, on procede aux
calculs necessaires. Pour le reste, l'«Ecole bernoise»
continuera d'informer les membres de la SEB des

preoccupations des organes dirigeants de la SEB (seances
du Comite cantonal, entrevues avec la Direction de l'ins-
truction publique). Malheureusementil arrive encore que
des membres declarent ne pas etre au courant des affaires
et fassent des reproches ä ce propos ä leurs mandataires.
La formation des enseignants primaires reste egalement un
sujet de preoccupation de la SEB, comme d'ailleurs la

formation des mattresses menageres. Une nouvelle forme de

perfectionnement envisagee sous la forme de cours semes-
triels est actuellement planifiee.

La statistique des nombres d'eleves des classes inferieures
est alarmante. Dans certaines communes on constate un
recul allant de 40 ä 50%. - En «politique exterieure»,
ainsi s'exprime le president Perren, il s'agit de rendre
public notre travail et nos reussites et de rectifier l'image
que presente le groupe d'enseignants VPOD de la SEB
(«un vieillard aux membres tremblants»). II s'agit egalement

d'entreprendre de nouvelles negociations avec
1'Association Suisse des enseignants concernant le prix
de la SLZ; on devrait aussi tenter de devenir des parte-
naires de la Conference des directeurs de l'inst.ruction
publique de la Suisse du Nord-Ouest et promouvoir une
plus grande activite dans l'organisation des enseignants
de cette partie de la Suisse (LONOWE). II appartient au
secretaire central et non plus au Comite cantonal de
conseiller les membres de la Societe et de leur fournir
l'aide dont ils ont besoin dans les cas les plus divers.

A. ßerberat, president de la SPJ, s'exprime ä l'occasion
du dernier programme d'activite de la Societe pedago-
gique jurassienne, qui est plutot une Sorte de testament.
Sur la base des bonnes relations qui existent au sein de la
SEB, le president de la SPJ souhaite que ces relations se

poursuivent au-delä de la separation du canton. Au nom
du corps enseignant jurassien, il remercie la SEB de son
ouverture d'esprit et lui souhaite plein succes pour
l'avenir.
Le secretaire au perfectionnement, Heinrich Riesen,
commente l'exigence selon laquelle le perfectionnement a

toujours et aura toujours comme täche de rapprocher de

plus en plus le maitre de la realite vecue. Cette exigence
s'oppose diametralement ä une autre exigence qui vise
ä donner plus d'importance aux sciences de l'education.
Le danger existe de voir l'enseignant pris par cette der-
niere exigence d'une maniere telle qu'il n'ait plus la force
et le loisir de prendre conscience de Revolution de son
environnement. Le perfectionnement des maltres doit
done indiquer les ordres d'importance. Cette evaluation
doit avoir lieu dans des discussions portant sur les ob-
jectifs. Le Secretariat au perfectionnement est recon-
naissant de toute suggestion qui lui serait soumise.

Apres les rapports annuels, l'assemblee doit prendre
position sur le

budget 1979.
Ce dernier a ete publie dans l'«Ecole bernoise» N° 13/14
du 31 mars 1978. II est approuve a /'unanimite et il contient
evidemment le montant des cotisations annuelles ä la
Caisse centrale et au Secretariat au perfectionnement.
Les cotisations restent fixees au meme niveau que celles
de l'annee precedente.

Les institutions suivantes sont beneficiaires de dons:

Fr.

Maison Blanche, Evilard 50.-
Foyer jurassien d'education, Delemont 50.-
Jardin alpestre Schynige Platte, Interlaken 50.-
Communaute de travail «Jeunesse saine» 100.-
Ligue bernoise contre la tuberculose 50.—
Societe cantonale pour la protection de la famille 50.-
Maison d'education suisse «Bächtelen» 50.-
Societe du home pour jeunes filles
«Chateau de Köniz» 50.-
Societe du Musee d'histoire naturelle 100.-
Fondation suisse en faveur des orphelins
d'instituteurs 500.-

1050.-
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Elections

L'assemblee procede ensuite aux elections suivantes:

a) La section de Bienne prend la place de la section de

Bolligen comme section verificatrice des comptes.

b) Sur proposition du Comite cantonal, le Dr H. R.
Neuenschwander, recteur, Berne, est elu nouveau
president de l'Assemblee des delegues et succede ainsi
ä Fritz Gerber (bulletins delivres: 136; H. R. Neuensch

wander est elu par 134 voix); le nouveau president
remercie les delegues d'avoir accorde leur confiance
ä un representant d'un petit groupement et d'avoir
accepte de confier la presidence ä un membre de la
section de Berne. 11 se sent en premier lieu le
representant de l'ensemble du corps enseignant, collegue
parmi les collegues, et ce qui rassemble lui parait
plus important que ce qui divise.
L'assemblee procede alors ä la nomination des deux
vice-presidents:

- Herbert Wyss, instituteur ä Saanenmöser, est elu par
134 voix. En remerciant l'assemblee, le nouvel elu
declare qu'il s'agit pour lui, pour le moment, d'at-
tendre, d'etre pret et d'apporter son aide lorsque ce

sera necessaire.

- Eucien Bachmann, instituteur ä Bienne, est reelu

par 13 5 voix.

c) Kurt Schenk de Berne est reconduit ä l'unanimite
dans ses fonctions de directeur du Home pour une
nouvelle periode. II en va de meme de

Richard Schorl de Berne-Bümpliz, comme administrates

de la Maison des retraites. Ces deux elections
se font a mains levees.

Conformement aux Directives du 11 decembre 1974,
l'Assemblee des delegues devait designer
les delegues et suppleants de la SEE ä 1'Association suisse des

enseignants

pour une nouvelle periode (jusqu'au 30 juin 1980). La
liste proposee par le Comite cantonal est acceptee. F.lle

comprend les membres suivants:

1. Adam Hans
2. von Allmen-Zwicky Gertrud
3. Bachmann Luden
4. Baumberger Moritz
5. Bieri Willi
6. Bühlmann-Pulfer Dora
7. Chausse Pierre
8. Egli Hans-Rudolf
9. Frey Claude

10. Frey Hans Dr
11. Friedli Ernest
12. Gilgen Kurt
13. Grob Richard Dr
14. Grütter Hans

15. Hofmann Hans-Ulrich
16. Imer Judith
17. Kurth Urs
18. Mürner Peter Dr
19. Neuenschwander Hans Rudolf Dr
20. Rentsch Regina
21. Rickhaus-Berger Liselotte
22. Riesen Heinrich
23. Ruef Heinz
24. Sinz Jean-Jacques
25. Thomann Ulrich

26. Tröhler Hansruedi
27. Zbinden Peter
28. Zenger Edmund
29. Nouvelle representante au CC de l'Association regio¬

nale du Mittelland
30. Nouveau vice-president de l'AD
31. Nouveau president de la Commission pedagogique
32. Nouveau representant du Jura au CC avec voix

consultative
33. Nouveau representant des deputes au CC avec voix

consultative
34. Nouvel adjoint au Secretariat central

Suppliants

1. Gerber Fritz
2. Perren Hans
3. Legrand-Pfister Liliane
4. Roggli Rosette

5. Spring Hans Rudolf
6. Sury Fritz
7. Schirm-Abbühl Myriam

Le Reglement de partage de la fortune de la SEB

(cf. «Ecole bernoise» N° 10 du 10 mars 1978)

est ensuite approuve ä Punanimite. Auparavant le president
de la Commission de partage, le Dr H. R. Neuenschwander,
avait rappele une nouvelle fois l'excellente collaboration
qui avait regne entre les deux partenaires. Le president
avait egalement signale que le Reglement avait ete soumis

pour expertise au Bureau fiduciaire de la SEB et ä des

juristes choisis par les deux delegations. Le point le plus
delicat etait constitue par revaluation des immeuhles.
Pourtant les expertises fournies par deux bureaux d'archi-
tectes ne differaient que par quelques pour-mille. Fort
heureusement la SEB dispose des liquidites necessaircs,
de sorte qu'au jour fixe pour le partage, les collogues du
Jura-Nord pourront etre payes comptant.
Paul Sanglard, representant du Comite provisoire des

enseignants du futur canton du Jura, s'associe ensuite
aux explications fournies par M. Neuenschwander:

«Au nom de la delegation jurassienne ä la Commission
de partage, je tiens ä adresser au Comite cantonal SEB,
ä son secretariat - et en particulier ä MM. Baumberger
et Simon - nos plus vifs remerciements non seulement

pour l'aide precieuse et indispensable qu'ils nous ont
apportee mais egalement pour l'accueil chaleureux qu'ils
nous ont reserve. Merci ä vous aussi, M. le Dr
Neuenschwander, ainsi qu'ä vous, membres bernois de la
commission, avec lesquels nous avons pu mener ä bien notre
täche dans un climat extremement serein.

»Je ne vous cacherai pas, Mesdames et Messieurs, que,
compte tenu des circonstances particulieres qui nous
reunissaient ä Berne, ce n'est pas sans une certaine
apprehension que nous nous sommes rendus ä la Brunn-
gasse lors de la premiere reunion de la Commission de

partage. Mais nos craintes se sont vite dissipees. Car
c'etait sans compter avec la traditionnelle et la coutumiere
bienveillance dont ont sans cesse fait preuve les organes
dirigeants de la SEB - et je me plais ä le souligner ici -
ä Regard de leurs collegues jurassiens qui se sont toujours
sends parfaitement ä l'aise au sein de la Societe des

enseignants bernois.
»C'etait aussi oublier qu'ä la SEB «la bonne entente et la
franche camaraderie de tous les membres», ainsi qu'en
fait mention l'article premier de notre syndicat, 5a n'est
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pas de vains mots mais une realite, un etat d'esprit o
combien precieux et vivifiant.
»Puisque c'est aujourd'hui la derniere Assemblee des

delegues a laquelle participent vos collegues du Jura-
Nord, j'aimerais, Monsieur le President, Mesdames,
Messieurs, en leur nom ä tous ainsi qu'au nom du Comite
provisoire des enseignants du futur canton, vous faire
part de nos sentiments de profonde reconnaissance pour
tout ce qui a ete realise avec vous pour nous tous.
»Et je souhaite que demain, comme hier et aujourd'hui,
par-dessus les frontiferes nouvelles, soient maintenus et
perpetues les liens d'amitie qui nous ont lies depuis si

longtemps.
»Que vive et prospere la Societe des enseignants bernois!»

Le Reglement sur la Caisse de compensation des
traitements
(cf. «Ecole bernoise» N° 10 du 10 mars 1978)

devait etre revise. L'assemblee Yaccepte tel qu'il a ete
publie et apres avoir entendu le rapport du president de
la Commission de surveillance, Frit% Indermühle, de

Herzogenbuchsee, mandate par le Comite directeur:

«Le Reglement N° 6 est devenu une necessite par suite
de l'entree en vigueur de l'Ordonnance sur les remplace-
ments du corps enseignant du 9 janvier 1974. Ce document

regie le fonctionnement, le Statut et les differentes
täches de la Caisse de compensation de la Societe des

enseignants bernois. Cette derniere a succede ä l'ancienne
Caisse de remplacement de la meme Societe. Le Reglement

est entre en vigueur le ier janvier 1975.
»II a done passe le cap de trois ans d'epreuve. Si une
revision s'imposait, e'etait pour les raisons suivantes:
1. Le comite qui a elabore le Reglement au cours de
l'annee 1974 ne pouvait s'appuyer sur aucune experience.
II ne disposait d'aucun element d'appreciation. Aussi
devait-on compter au depart avec des lacunes dans cer-
taines dispositions.
2. Les bases juridiques ont ete modifiees dans le courant
de ces trois dernieres annees (lemons supplementaires,
rentes AVS, prestations de la Caisse et prestations
d'assurances).

3. Le comportement des assures a change durant ces
trois annees.

4. La pratique de mise ä la retraite de la DIP et de la
Caisse d'assurance du corps enseignant s'est modifiee.

5. Les interpretations de l'Ordonnance ont differe de ce

que nous attendions.
6. Les conventions passees entre les six caisses reunies
dans le Pool nous ont obliges ä envisager les adaptations
necessaires.

»A deux reprises, l'AD a approuve des modifications,
des nouvelles dispositions ou des suspensions d'articles,
sur proposition de la Commission de surveillance. Toutes
ces dispositions transitoires sont valables jusqu'au 30 juin
1978. C'est une des raisons qui nous oblige ä surcharger
une nouvelle fois l'ordre du jour de l'Assemblee des

delegues. Les nouveautes du projet peuvent se repartir en
problemes d'ordre materiel et problemes d'ordre juri-
dique.

Modifications aux consequences materielles

1. L'indemnite en cas de deces doit etre supprimee. Cela

suppose une modification de Particle 2 et la suppression
de Particle 25 de l'ancien Reglement. La Commission de

surveillance est d'avis que la Societe des enseignants
bernois, comme d'ailleurs la Caisse d'assurance du corps
enseignant, ont suffisamment de possibilites pour atte-
nuer une situation financiere difficile d'un membre. La
consultation a montre qu'une seule Conference d'ensei-
gnants primaires regrette la suppression de cette prestation.

II est ä remarquer d'ailleurs que les conventions du
Pool de reassurance ne prevoient pas d'indemnite en cas
de deces. II n'y a done pas de reassurance possible pour
cette prestation.
2. Suppression de la possibilite d'assurer les indemnites
des legons supplementaires. D'apres la Commission de
surveillance, la perte de revenu n'est plus aussi grave
depuis la reduction du nombre de lemons supplementaires
ä deux. Par contre, le risque pour la Caisse de compensation

est relativement grand du fait que l'indemnite est

supprimee ä 100% dejä ä la fin du semestre et que seule

une minorite d'environ 40% des enseignants beneficie
de cette possibilite. A cela vient s'ajouter un desavantage
supplementaire, ä savoir que les conventions du Pool de

reassurance ne prevoient pas l'assurance des lemons
supplementaires, ce qui accroit davantage le risque.
3. Introduction d'une prime unique. L'ancien Reglement
prevoyait des primes differentes selon les diverses
categories d'enseignants, des gradations dans les primes pour
les enseignants ä programme partiel, et des primes
speciales pour l'assurance des lemons supplementaires et
de l'enseignement dispense d'une fagon irreguliere.
»II n'a jamais ete fait usage de ces dispositions par la
Commission de surveillance, car les capacites du Secretariat

central et des organes des sections (caissiers)
n'etaient pas a meme de venir ä bout de ce travail. Des le
debut on a travaille avec le Systeme des primes uniques.
Ainsi le surplus de depenses occasionne par le travail
administratif a ete adapte d'une certaine fagon ä l'impor-
tance et aux prestations de la Caisse.

»Une differenciation des primes aurait comme
consequence 1'engagement d'un administrateur ä plein temps,
ce qui occasionnerait des depenses supplementaires de

l'ordre d'environ 30000 francs, soit une augmentation
de 6 francs par membre. Si nous conservons le Systeme
de la prime unique, il en resultera une augmentation,
pour l'assure, de 60 centimes par annee, augmentation
due ä la compensation des risques supplementaires cou-
verts par la Caisse de compensation. Si cette reglementa-
tion peut presenter quelques defauts, eile est toutefois
encore plus praticable que la creation d'une administra-
tion-mammouth nullement proportionnee ä ce que de-
vrait etre la Caisse de compensation des traitements.

4. Dans un nouvel article (19) la base juridique a ete
creee permettant d'attribuer totalement au membre la

compensation du traitement, lorsqu'une eventuelle rente-
invalidite est en vue. II arrive en effet souvent que les

decisions de la Caisse de compensation trainent en
longueur ä cause de proces, ce qui a comme consequence
qu'aucune rente-invalidite ne peut etre payee. Cette

disposition n'est qu'une possibilite pour la Caisse de
compensation des traitements d'ouvrir une breche et de

pouvoir contribuer, par ses rentes, ä passer un cap difficile.

Si plus tard une rente est accordee, elle sera versee
de la Caisse de compensation de l'AI ä la Caisse de

compensation des traitements, qui etablira un decompte
avec le membre.

Modifications a caractere juridique
1. A la suite d'un recours contre l'augmentation des

primes decidee par la Commission de surveillance, la
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Commission de recours a signale que l'article 8, para-
graphe 4, et l'article 16, paragraphe 2, etaient en
contradiction. On ne peut pas d'un cote rendre la Commission
de surveillance responsable de conserver intact la fortune
heritee de l'ancienne Caisse de remplacement et d'un
autre cöte lui limiter, par un droit de recours, la possibility

d'eviter une diminution de fortune au moyen d'une
adaptation des primes. Nous avons modifie, ä l'article 8,
le paragraphe 4 dans le sens qu'on ne peut plus recourir
que contre les prestations de la Caisse de compensation.
La reddition de comptes publique donne ä chaque
membre la possibility d'intervenir contre la question fi-
nanciere de la Commission de surveillance si celle-ci
devait depasser les bornes.

2. L'article 23 a trait aux membres qui sont admis avec
reserve dans la Caisse d'assurance du corps enseignant.
L'ancien Reglement stipulait que pour le calcul du revenu
de compensation, on prenait la rente k laquelle le membre
aurait eu droit au cas ou il aurait ete assure sans reserve.
La Commission de surveillance a fait suspendre cet
article parce que les autres caisses de compensation du
Pool ne connaissaient pas cette restriction. Entre-temps,
l'article 10 des conventions de reassurance a rendu cette
reglementation obligatoire pour toutes les caisses de
telle sorte que l'ancienne version peut tester en vigueur.

3. L'article 11 regle le Statut des membres de la Caisse de

compensation qui ne sont pas soumis ä l'Ordonnance
sur le remplacement du corps enseignant (ecoles privees).
Jusqu'ä present il appartenait ä la Commission de
surveillance de trancher d'une fag:on generale ou de cas en
cas sur les droits et devoirs de ces membres. Cette
disposition n'etait guere soutenable du point de vue juri-
dique, car elle creait une categorie de membres disposant
de droits inferieurs.

4. L'article 28 de l'ancien Reglement reglait l'obligation
de s'annoncer. Le paragraphe 3 accordait ä la Commission
de surveillance le droit d'attribuer des prestations ä titre
retroactif pour une duree maximale de trois mois ce-
pendant. Ce delai est prolonge ä six mois dans le nouveau
Reglement (article 27), car la pratique a montre que notre
institution n'est pas encore tres connue et qu'il faut pour
cette raison faire preuve de patience.

5. A l'article 26 de l'ancien Reglement, il etait prevu que
le Comite cantonal pouvait conclure une assurance
collective avec une compagnie privee qui couvrirait les per-
tes financieres dues ä l'exercice d'une activite accessoire
remuneree. L'article 15, paragraphe 2, de l'Ordonnance
sur les remplacements accorde ä la DIP le droit de reduire
le traitement ou de le supprimer en totalite lorsque
l'accident ou la maladie resulte de l'exercice d'une activite
accessoire remuneree. La Commission de surveillance
est d'avis que le transfert d'une competence au Comite
cantonal ne doit pas etre precise dans ce Reglement. Le
nouveau Reglement ne contient done plus cette possibility.

»Toutes les autres modifications sont de type redactionnel
et ne sont pas mentionnees car elles ne constituent pas
une nouveaute mais plutot des precisions d'ordre linguis-
tique ou des descriptions plus claires d'une disposition
ancienne. Je ne vous mentionnerai que la nouvelle version
de l'article 8 qui a trait ä la Commission de recours.
L'ancien Reglement ne contenait aucune donnee sur sa

constitution, le quorum et sur les questions de procedure.
Cela a ete regie d'une fa§on analogique avec les

dispositions de la Caisse d'assurance du corps enseignant.

»La presentation de cette matiere tres compliquee n'etait
pas pour moi un devoir agreable. Vous ne manquiez
cependant pas de preparation dans ce domaine puisque
le secretaire central, ä l'issue de la consultation, avait
releve dans une lettre d'accompagnement toutes les
modifications et avait donne les explications necessaires. II est
certain qu'un grand nombre de delegues a pu prendre
connaissance de ce document. En plus, la nouvelle
version du Reglement a ete publiee dans l'«Ecole bernoise»
du 10 mars 1978. On peut done admettre que chacun
connait la matiere sur laquelle il devra se prononcer.
»Le Comite cantonal a approuve la proposition de la
commission et prie les delegues d'accepter la nouvelle
version du Reglement.»

Structure des organisations d'enseignants

On considerait generalement ce point comme le plus
delicat de l'assemblee (pas tellement parce qu'il figurait
au point 13 de l'ordre du jour!). La Societe bernoise des
maitres aux ecoles moyennes (par l'intermediaire de ses

deux membres au Comite cantonal SEB) soumettait a

l'assemblee des propositions de modifications au rapport et
aux propositions du Comite cantonal (mandat de la
Commission des structures de la SEB, cf. «Ecole bernoise»
N° 13/14 du 31 mars 1978). Les propositions de la
SBMEM tendaient ä annuler le societariat direct de

chaque enseignant et ses droits de societaires et deman-
daient que la commission ne soit composee que des

representants des associations de degres, des retraites et
du Comite cantonal, de meme que des trois representants
du Team; on devait renoncer aux huit representants des

associations regionales et les remplacer par deux
representants du Jura.
L'entree en matiere sur cet objet n'est pas combattue.
Apres les souhaits du president Gerber de traiter cet objet
dans le meme esprit qui avait preside aux deliberations
de la Commission des structures, le president cantonal

H. Perren s'adresse aux delegues en ces termes:

«Je suis heureux de pouvoir vous commenter aujourd'hui
quelque chose de concret. Quelques mots tout d'abord
de l'origine du projet:
»L'Assemblee des delegues d'avril 1972 approuve la
resolution de Köniz qui charge le Comity cantonal d'entre-
prendre une reorganisation de la SEB. La nouvelle structure

devrait, d'une part, assurer ä tous les degres scolaires
une certaine autonomic et, d'autre part, preserver la
cohesion du corps enseignant bernois. II y aurait done
lieu de tenir compte d'une certaine souplesse interne
(plutot des groupes de travail que des sous-groupements
rigides).
»Apres un premier rapport d'un groupe de travail interne
au Comite cantonal, mandat fut donne ä un groupe d'etu-
des des problemes de structures d'examiner la question
et de proposer des solutions. Le resultat des discussions
de juin 1975 ä mars 1977 est contenu dans un rapport
final de 40 pages, qui contient deux modeles et un appen-
dice proposant des remarques de principe.
»Le Comite cantonal aeeepta ensuite d'envoyer aux
sections et aux associations de degres le materiel de consultation

qui comprenait les documents suivants: une
information sur l'ensemble du probleme, la presentation
de la structure actuelle, quatre modeles purement theo-
riques exposes brievement, les deux modeles de la
Commission des structures en resume et une prise de position
d'Ernest Bircher sur ces deux modeles.

228 Berner Schulblatt - L'Fxole bernoise - 21. 7. 1978/Nr. 28/29



»Les principaux resultats de cette consultation sont les
suivants:
»Dix-sept sections Sur dix-huit admettent qu'il faut pour-
suivre 1'etude des problemes de structure, comme d'ail-
leurs six des sept organisations affiliees. Des sept associations

de degres, cinq se sont prononcees pour une
integration mesuree avec protection des minorites et une cer-
taine autonomie des organisations de degres. Une
association a propose l'association faitiere des organisations
de degres. Dix sections sont plutöt pour une integration
mesuree, deux pour une association faitiere, deux desirent
avant tout le raffermissement de la cohesion vis-ä-vis de
l'exterieur et une section dcmandc qu'on ne prevoie pas
de solution extreme.
»Le mandat tel qu'il est publie aux pages 116/117 tente
de tenir compte de ces premiers avis des sections et des
associations affiliees. Le CC SEB a approuve cette version
par dix voix contre deux. (Le representant des retraites,
un maitre secondaire et un instituteur avaient du quitter
la seance plus tot.)
»A propos du texte du mandat:

Le mandat

et ses conditions ont donne lieu ä de longues discussions.

- Resultat de la consultation de janvier 1978 premier
avis des sections et des associations.

- Societariat direct: ä ce propos vous avez pu prendre
connaissance d'une proposition de modification.

De quoi s'agit-il: Chacun est membre de la SEB?

Le contraire: L'organisation tout entiere est membre.
Ou encore:
La SEB est la Societe des enseignants des differents
degres travaillant ä la meme täche.

Le contraire pourrait etre: La SEB est une association
faitiere d'associations de degres autonomes qui, par
leur entree ä la SEB, font adherer leurs membres et,
par leur sortie de l'association faitiere, font egalement
sortir leurs membres individuels de la SEB.

Ou encore:
Le membre individuel a des droits de societaires egalement

dans la SEB. Ii represente son opinion ou, en tant
que delegue, l'opinion de la section SEB.

Le contraire: Le comite de l'organisation de degre
represente l'opinion de ses membres.

- Personne ne s'oppose ä la cohesion de la Societe vis-
ä-vis de l'exterieur.

- Le dialogue entre les degres: promouvoir une
collaboration basee sur la comprehension.

- Les sections ont des täches et un droit de participation
qui peuvent determiner la politique de la Societe;
d'apres les Statuts actuels de la SEB, elles forment la
base de la Societe.

- Les rapports entre les organisations de degres de la
SEB doivent etre precises, les questions d'admission
et de sortie bien determinees.

- II faut regier et garantir le droit des minorites et leur
autonomie.

La composition de la commission

a donne lieu ä des controverses.
»A ce sujet, on propose egalement une modification.
»Le Comite directeur etait tres heureux de proposer la
formule «huit representants des associations regionales
contre huit representants des associations de degres». II

s'ensuit que - le Jura-Nord n'etant pas represente dans
la commission du fait de son depart de la SEB ä la creation

du canton du Jura - huit associations interessees,
huit associations regionales, un retraite, un membre du
Comite cantonal et le Team siegent ensemble dans la
commission. Le Team comprend trois specialistes «ex-
terieurs»: un connaisseur de la SEB, un connaisseur des
affaires syndicales et des problemes d'associations d'em-
ployes et un connaisseur du droit des societes (juriste).
Mode de travail
»Le Team doit preparer tous les documents qui peuvent
rendre service ä la commission dans l'accomplissement
de son mandat. Un petit groupe de travail est mieux ä

meme de preparer d'une fa$on rationnelle les documents
de travail. La discussion et l'examen detaille des
documents a lieu au sein de la Commission pleniere. Cette

repartition des täches entre un groupe de travail et une
commission plus grande a fait ses preuves lors de l'elabo-
ration du Reglement de partage. Les possibilites de vote
sont precisees et la base de discussion est constitute par
un catalogue de problemes.
»On a dejä prevu de donner ä la commission le droit de

proposer au CC SEB une modification des dispositions
du mandat. II se pourrait que, en cours de travail, on
estime n'avoir pas suffisamment tenu compte de certains
aspects du probleme lors de la formulation du mandat.
D'oü l'assurance donnee ä la commission d'avoir droit
de proposition au Comite cantonal.
»Le budget en temps et en argent se base sur les
experiences faites par le groupe d'etudes des problemes de

structure. Aussi bien les finances que les delais impartis
exigent un travail concentre. - Les travaux de secretariat
seront confies au Secretariat.

»La grande majorite du Comite cantonal a estime, par
son Oui, que le mandat etait une solution murement
reflechie, bien pesee, dans laquelle on tenait avant tout
compte d'un bon equilibre entre les sections et les
associations de degres. Chers delegues, le CC SEB vous prie
done, par dix voix contre deux, d'approuver le mandat
tel qu'il a ete publie dans l'«Ecole bernoise».»

Urs Kurth, maitre secondaire ä Ersigen, cosignataire
avec H. U. Hofmann de la proposition de modification,
prend alors la parole. II motive une nouvelle fois sa

proposition.

«On souhaite une Societe des enseignants qui fasse preuve
d'unite et de cohesion vis-ä-vis de l'exterieur mais qui
garantisse en son sein une certaine mobilite, de l'initiative,
en un mot de la vivacite. Aucune prise de position n'a
expressement demande le societariat direct. II semblait

plutöt que ce serait l'affaire de la commission d'elaborer
une reglementation du societariat correspondant ä son
modele. S'agissant de la composition de la commission,
on propose une reforme des structures realiste basee sur
le principe de l'egalite. La solution definitive du
probleme des structures est en dernier ressort un probleme
de degre; les problemes regionaux n'apparaitront
qu'entre la partie alemanique et la partie francophone du
canton.»
Les collegues qui prennent ensuite la parole prouvent
que les deux auteurs de la proposition de modification
ne peuvent etre consideres d'emblee comme les representants

de la seule opinion de leur organisation de degre:

Rodolphe Baumann, maitre secondaire, Thoune, declare

que si la proposition du Comite cantonal est acceptee,
cela signifie que nous sommes en premier lieu des ensei-
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gnants, ensuite les representants d'un degre. 11 prie done
l'assemblee d'approuver la proposition du Comite
cantonal.

Hansjürg Bohler, maitre secondaire, Belp, se prononce
pour une commission qui dispose d'un mandat assez
souple.

Alfred Pfister, directeur d'ecole secondaire, Berne-Büm-
pliz, soutient egalement la proposition de modification
de la SBMEM. II ne lui paralt pas bon de retrecir par
trop le mandat. On ne perd rien en faisant une concession
ä 1'egard d'une minorite.

Max Hug, maitre secondaire, Brienz, parle en tant que
representant de la section d'Oberhasli. II ne peut taire le
fait que, au sein de la SBMEM, existe une scission,
particulierement en ce qui concerne les questions de
structure. Les propositions de modifications n'emanent
pas, selon lui, de la SBMEM, mais de son Comite cantonal.

La base a bien le droit d'avoir egalement son opinion.
De nombreux maitres secondaires partagent l'avis que
la proposition de modification Kurtb/Hofmann doit etre
rejetee. La Societe ne peut veritablement remplir ses
taches importantes que si chaque enseignant et chaque
enseignante est membre direct de la SEB.

Ulrich Hofmann, maitre secondaire, Bienne, se prononce
pour l'acceptation de la proposition de modification du
mandat. II signale egalement que parmi les cinquante
collegues biennois, membres de la SBMEM, il ne s'en
trouve pas trois qui ne sont pas d'accord avec le travail
de leur Comite cantonal. II n'est d'ailleurs pas difficile de

rejeter une proposition minoritaire.

Mme Milt, presidente de l'Association des jardinieres
d'enfants, s'etonne que la SBMEM ait voulu influencer
les jardinieres d'enfants en leur faisant parvenir du materiel

supplementaire bien qu'elles soient representees au
Comite cantonal et done directement informees.

Dr Richard Grob, ancien directeur d'ecole secondaire et

representant de l'Association des retraites, prie l'assemblee

de ne pas oublier que l'existence de la SEB est mise
en cause si la proposition de modification de la
SBMEM est acceptee. Les petites differences existant
entre les associations de degres sont peu importantes
vis-ä-vis de l'exterieur. Le societariat direct dans la SEB
est une necessite absolue.

Hans Perren, president cantonal, justifie la position choisie
par le Comite cantonal:

- Le societariat direct au sein de la SEB est le meilleur
garant de cohesion;

- toutes les organisations de degres (les minorites) ä

l'exception de la SBMEM 1'ont approuve;
- le societariat direct signifie la «confederation»;

- la proposition de la SBMEM conduit ä une association
faitiere de societes de degres autonomes et les sections
ne pourraient plus s'occuper que de perfectionnement
et de petites affaires de moindre importance;

- aucune organisation de degre ne doit etre par trop
limitee dans son action; si chaque societe defendait
son point de vue devant la Direction de l'instruction
publique, nous deviendrons vite le jouet des autorites.

L'assemblee passe alors au vote sur la proposition de
biffer le societariat direct du mandat. Resultat: 17 oui,
9 5 non. Ainsi la proposition du Comite cantonal est acceptee.

L'assemblee doit encore se prononcer sur la composition
de la Commission des structures. Estime-t-elle judicieuse
la proposition du Comite cantonal (entre autres, huit
representants des associations regionales) ou plutot celle
defendue par les deux representants de la SBMEM, Kurth
et Hofman (deux representants du Jura en lieu et place
des representants des associations regionales)?

H. U. Hofmann s'exprime tout d'abord en tant que cosi-
gnataire de la proposition de modification. II n'est pas
necessaire de prevoir une representation des sections, car
les representants des associations de degres font tous
partie d'une section et, de ce fait, peuvent representer
egalement l'opinion d'une section.

Hans Perren replique en disant que la proposition de
modification vise ä tenir les delegues eloignes des commissions;

si les representants des associations regionales
tiennent ä participer ä la discussion, ils doivent approuver
la proposition du Comite cantonal.

Max Hug, maitre secondaire, Brienz, intervient ä nou-
veau: «Les sections ne doivent-elles plus se retrouver que
pour boire le the?» Dans la region d'Oberhasli, de veri-
tables rencontres ont encore lieu. II s'agit bien plus
d'essayer d'activer la vie au sein de la SEB. En outre il
estime la composition prevue pour la Commission des

structures empreinte d'une extraordinaire tolerance (trois
enseignants primaires, deux secondaires, un maitre de

gymnase, une jardiniere d'enfants et soit une maitresse

d'ouvrages, soit une maitresse menagere, tous representant
les associations regionales). Une telle composition

garantit suffisamment 1'influence de chaque degre d'ensei-

gnement. Lui-meme ne s'est jamais considere comme
representant de minorites.

L'assemblee rejette ensuite par 104 non contre 6 oui la

proposition de modification.

Yves Monnin, Bienne, souhaite que les membres de langue
fran^aise aient deux representants dans la Commission
des structures afin que le representant de l'Association
regionale du Jura-Sud ne se sente pas seul. Hans Perren
lui donne l'assurance qu'un autre membre de la commission

serait choisi dans le Jura-Sud. Yves Monnin se

declare alors satisfait.

En vote final, le mandat de la Commission des structures est

accepte par 104 oui contre ; non. Ce vote met ainsi un point
final ä ce point explosif de l'ordre du jour, comme le

souligne le president Gerber.

Et maintenant? Rien n'est fait, seule la commission ä qui
revient la täche d'entreprendre quelque chose est formee.
Jusqu'au moment ou une nouvelle structure de la SEB
sera admise, il coulera encore beaucoup d'eau sous les

ponts de l'Aar.

La formation des enseignants primaires
constitue le dernier point de l'ordre du jour.

Peter Vauthier, representant de la SEB dans le groupe de

planification alemanique de la DIP, releve les elements
suivants parmi le travail fourni jusqu'ä present et les

resultats acquis:

- Rarement collaboration de la SEB et par consequent
du corps enseignant bernois n'a ete aussi intense que
lors de la reforme de la formation actuellement en cours.
La Direction de l'instruction publique n'a emis des directives

que pour ce qui etait strictement necessaire.
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- Apres avoir fait preuve, dans les debuts, d'un peu de

scepticisme, le corps enseignant des ecoles normales a

montre une disposition tres rejouissante ä la collaboration

dans ce projet. Les plans d'etudes actuellement ela-
bores pourraient etre consideres comme co'nstituant une
excellente base permettant une amelioration de la formation

des enseignants. (Les plans d'etudes sont ä la disposition

des interesses dans les ecoles normales et au Secretariat

de la SEB.)

- Au debut de la mise sur pied du groupe «didactique de
branches» on ressentait une certaine insecurite ä propos
de cette täche nouvelle. On peut etre convaincu mainte-
nant que les maitres d'ecole normale ont reconnu l'impor-
tance de la didactique de branches et se sont engages ä

fond dans ce travail.
En conclusion, P. Vauthier aborde ce qu'il reste encore
ä faire et quelles sont les täches de la SEB et du corps
enseignant en general. II poursuit son intervention en
ces termes:

«I. Nous devons avoir confiance dans la planification de
l'amelioration de la formation des enseignants primaires
telle qu'elle est fait actuellement. Nous devons egalement
avoir confiance dans la disponibilite dont font preuve les
maitres d'ecole normale pour realiser cette amelioration.

»2. II revient au corps enseignant des ecoles normales et
ä leurs directeurs la täche importante d'assurer la continuity

de la reforme. Cela signifie une collaboration accrue
et amelioree parmi les maitres d'ecole et une meilleure
reference ä la pratique.

»3. Les deficits dans la formation qui existent encore
doivent etre deceles et ensuite reveles comme tels. C'est
seulement de cette fa$on que nous pouvons justifier la
sixieme annee de formation reclamee par nous. Voilä je
pense une des täches primordiales de la SEB dans un
proche avenir.»
Dans les divers, le Dr Peter Miirner, nouveau president
de la Societe des maitres de gymnase, intervient en faveur
de la Loi sur l'aide aux hautes ecoles et ä la recherche
soumise ä la votation du peuple suisse le 28 mai. En
signalant qu'un libre acces ä l'universite a des repercussions

jusqu'ä l'ecole primaire, le president de la SPG prie
l'assemblee de s'engager en faveur de la loi.

Le Dr H. R. Neuenschivander adresse alors de chaleureux
remerciements a Frit^ Gerber qui a servi la SEB depuis
1948 ä des titres divers (president de section, membre du
Comite cantonal, vice-president et depuis 1964 president
de l'Assemblee des delegues). C'est ä un homme serein,
accommodant, confiant, donnant ä chacun l'encourage-
ment voulu, calme mais plein d'humour qu'il souhaite
une retraite heureuse qu'il saura bien remplir comme mu-

Mitteilungen des Sekretariates

Aus den Verhandlungen
des Kantonalvorstandes BLV
Sitzung vom 28. Juni 1978
Vorsitz Hans Perren/Hans Frey

Wie das seit Jahren Brauch ist, so reisten auch diesmal
alte und neue Mitglieder des Kantonalvorstandes zur
Übergabesitzung in einen anderen Landesteil. Fritz Sury

sicien et guide de montagne. C'est sur ces paroles que
Fritz Gerber met un terme pour la derniere fois ä une
assemblee dirigee par lui. II remercie tous ceux qui consa-
crent leur temps et leurs forces ä la Societe des

enseignants et qui sont disposes ä poursuivre les efforts en vue
d'ameiiorer l'Ecole et de lui preserver un corps enseignant
travaillant librement. II signale par des paroles pleines
d'humour la retraite qui l'attend et prend conge des delegues

apres les avoir invites ä se rendre au Buffet de la
Gare pour un repas commun. C'est ä cet endroit que les

delegues se separent apres avoir passe ensemble quelques
heures de delassement.

Le responsable du compte rendu: Hans Adam
Adaptation f ran5aise: Paul Simon

Centre de perfectionnement
du corps enseignant

Cours et manifestations du mois d'aoüt 1978

3.3.2 Matbematique :geometrie (CIM): MM. M. Ferrario
et G. Rubin, des le 23 aoüt ä l'Ecole secondaire
de Moutier.

3.4.3 Musique instrumentale: M. J. Brahier, des le
23 aoüt ä l'Ecole normale de Delemont.

5.18.2 Activites creatrices manuelles: Mme M. Petignat,
des le 26 aoüt ä Bienne.

5 30 Tissage: des le 29 aoüt ä l'Ecole normale mena-
gere de Porrentruy.

5.64.11 Comment observer, aider, evaluer les enseignants en

formation: une semaine en ete, M. Humair de
Neuchätel.

5.102.3 Gjmnastique aux engins (AJEPS): des le 30 aoüt
ä Delemont.

5.106.11 Laboratoire couleur: M. J.-P. Berthoud, des le

19 aoüt ä l'Ecole secondaire du Chätelet, Bienne.
Quelques places sont encore disponibles. Veuil-
lez vous inscrire aupres du Centre de
perfectionnement.

5.107.3 Guitare: M. A. Crevoisier, des le 25 aoüt ä

l'Ecole normale de Bienne.

5.107.5 Guitare II: M. A. Crevoisier, des le 25 aoüt ä

l'Ecole normale de Bienne.

6.11.7 Teintures vegetales de laines: Mmes H. Sanglard et
P. Voelin, du 7 au 13 aoüt aux Cuffattes.

Le directeur: W. Jeanneret

Extraits des deliberations
du Comite cantonal de la SEB
Seance du 28 juin 1978
Presidence: Hans Perren/Hans Frey

Depuis quelques annees, la coutume veut que les anciens
et nouveaux membres du Comite cantonal se deplacent
dans une des regions du canton ä l'occasion de la seance

Communications du Secretariat
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hatte zusammen mit der KWO eine Besichtigung der
neuen Kraftwerkbauten an der Grimsel organisiert, bei
der uns eindrücklich vor Augen geführt wurde, wieviel
Mühe, Mut und Intelligenz nötig sind, damit wir mit
einem Knopfdruck Licht in unsere Stuben und Wärme
in unsere Kochplatten erhalten.
Präsident Jörg Hiltbrancl überbrachte die Grüsse der
Sektion Gberhasli und stellte sein Tal in kurzweiligen
Worten vor.
Im Hotel Handegg behandelte der Kantonalvorstand
die ordentlichen Geschäfte.

Ersflehungsdirektion

In einem Schreiben gratuliert der BLV dem neuen
Erziehungsdirektor Henri-Louis Favre zu seiner glänzenden

Wahl und gibt der Hoffnung auf eine gute
Zusammenarbeit Ausdruck.
In zwei Verfügungen werden die Termine für die Reform
der Hauswirtschaftslehrerinnenausbildung und für die
Koordination zur Primarlehrerausbildung in drei
Einzelbereichen geregelt. Interessenten erhielten einen Bericht
mit einem differenzierten Berufsbild der Hauswirtschafts-
lehrerin.
In einer Stellungnahme zur neuen Verordnung über das

Institut für Leibesübung und Sport an der Universität
Bern verlangt der BLV, dass die Aufsichtsorgane für den
Universitätssport und für die Turnlehrerausbildung
getrennt werden und dass für den zweiten Bereich
Lehrervertreter Einsitz erhalten.

Pensionierungsalter

Der Zentralsekretär orientierte über den Stand der
Verhandlungen für eine Möglichkeit zu freiwilliger vorzeitiger

Pensionierung.
Politisch realisierbar ist höchstens eine Lösung, die auch
den unteren Kategorien des Staatspersonals einen
vorzeitigen Rücktritt erlaubt. Das aber ist nur möglich, wenn
irgend ein Ersatz für die fehlende AHV- oder IV-Rente
geschaffen wird. Deswegen schlägt die BLVK vor, die

Rücktrittsmöglichkeit auf das 62. resp. 60. Altersjahr zu
begrenzen und eine durch Solidaritätsbeiträge finanzierte
Überbrückungsrente einzuführen, welche ein
existenzsicherndes Renteneinkommen garantiert. Die politischen
Behörden und die Kassenmitglieder werden dazu
Stellung zu nehmen haben.

Teuerungs- und Sosflal^ulagen

Der Kantonalvorstand ist mit dem Vorschlag für ein
Dekret über die Teuerungszulagen einverstanden. Die
wichtigsten Bestimmungen sind die Übertragung der
Kompetenz an den Regierungsrat und der Einbezug der
Sozialzulagen.
Auf Wunsch der Personalverbände sollen die
Ortszulagenklassen vermindert, die Ansätze aber etwas erhöht
werden, ebenso wie die Familien- und Kinderzulagen.
Bei den Bestimmungen über die Anspruchsberechtigung
soll der Gleichberechtigung von Mann und Frau
vermehrt Rechnung getragen werden. Der Kantonalvorstand

stimmte den uns von der Erziehungsdirektion
zugestellten Anträgen zu. Die vom BLV angeregte dritte
Zulagenkategorie für Sonderklassenlehrer kann erst bei
einer nächsten Dekretsänderung diskutiert werden.

Haftpflichtversicherung

Auf Wunsch des BLV können für eine Prämienerhöhung
von Fr. 1.50 Obhutschäden in unsere Haftpflichtversicherung

aufgenommen werden. Da" sich keine Sektion

de passation des pouvoirs. Fritz Sury avait organise, en
collaboration avec les Forces electriques de l'Öberhasli,
une visite des nouveaux chantiers du Grimsel. Ce fut pour
chacun de nous l'occasion de decouvrir quelle somme de

travail, de courage et d'intelligence est necessaire pour
que, par une simple pression de commutateur, nous ob-
tenions de la lumiere dans nos appartements et de la
chaleur dans nos cuisinieres.

Le president Jörg Hiltbrand transmet tout d'abord les
salutations de la section de l'Öberhasli et presente, en
quelques mots, les caracteristiques de sa vallee.

C'est ä l'Hötel Handegg que le Comite cantonal traite les
diffeientes affaires ordinaires prevues ä l'ordre du jour
de sa seance.

Direction de P instruction publique

La SEB a felicite le nouveau directeur de l'Instruction
publique, M. Flenri-Louis Favre, de sa brillante election
et a emis l'espoir que la bonne collaboration, instauree

par son preclecesseur, se poursuive.
Deux recentes directives de la DIP reglent les delais
concernant la reforme de la formation des mattresses

menageres et la coordination en matiere de formation des

enseignants primaires dans trois domaines precis. Les
membres interesses du CC regoivent un rapport portant
sur une image professionnelle differenciee de la maitresse

menagere.
Dans sa prise de position sur la nouvelle Ordonnance
concernant l'Institut pour l'education physique et le sport
ä l'Universite de Berne, la SFIB demande que les organes
de surveillance pour le sport ä l'Universite et pour la
formation de niaitre d'education physique soient separes et
cjue pour le deuxieme secteur, les representants des

enseignants soient admis dans l'organe de surveillance.

Age de la retraite

Le secretaire central informe le Comite cantonal de l'etat
des negotiations concernant une possibility de mise ä la
retraite antieipee volontaire (retraite ä la carte).

Pölitiquement parlant, seule la solution qui permette
egalement aux categories inferieures du personnel de
l'Etat une retraite prematuree est realisable. Cette solution

n'est possible que si l'on institue une sorte de
compensation pour la rente AVS ou AI manquante. Aussi la
CACEB propose-t-elle de limiter la possibility de mise
ä la retraite ä 62 ans pour les hommes et 60 ans pour les
femmes et d'introduire une rente transitoire financee par
des cotisations de solidarity. Cela permettrait d'assurer
un revenu minimum vital. Les autorites politiques et les
membres de la Caisse devront prendre position sur cette
proposition.

Allocations de rencherissement et allocations sociales

Le Comite cantonal est d'accord avec la proposition
d'edicter un Decret sur les allocations de rencherissement.

Les principales dispositions de ce decret sont la
transmission de la competence au Conseil executif et
l'extension des allocations de rencherissement aux
allocations sociales.

Sur demande des associations du personnel, les classes

reglant les allocations de residence doivent etre reduites;
les montants de ces allocations par contre sont quelque
peu augmentes comme d'ailleurs les allocations de famille
et d'enfants. On tient mieux compte du principe de
Legalite de l'homme et de la femme dans les dispositions
reglant le droit aux allocations. Le Comite cantonal ap-
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gegen die vorgeschlagene Ausweitung der Deckung
ausgesprochen hat, stimmte auch der Kantonalvorstand
einstimmig zu. Es muss nun noch mit der Sektion Bern-
Stadt eine Einigung über den Termin gesucht werden,
damit nicht ein unnötiger administrativer Aufwand
entsteht und damit nicht während einiger Zeit eine ungleiche
Deckung besteht.

Finanzhilfen
Der Kantonalvorstand bewilligte aus dem Fonds für die
Stellenlosen zwei Beiträge an die Kosten von
Fortbildungskursen.

Wegen unvollständigen und zum Teil unkorrekten
Angaben lehnte die Leitung des BLV ein zinsloses
Darlehen an eine Lehrerin ab. Der Hilfsfonds ist für Notfälle
bestimmt und darf nicht dazu dienen, Ferienreisen zu
ermöglichen.

Rechtsschutz

Eine Sektion hat die Sperre einer Stelle beantragt. In
Übereinstimmung mit unserem Reglement will der
Kantonalvorstand vor einem Entscheid das Ergebnis der
Verhandlungen abwarten.
Einem Lehrer droht eine Strafklage. Ihm wurde der
Rechtsschutz zugebilligt.
Die Teilung des Kantons wirft auch rechtliche Fragen
in bezug auf die Teilung der Lehrerversicherungskasse
auf. Der BLV übernimmt die Kosten für eine Expertise
bezüglich der rechtlichen Stellung der Lehrer gegenüber
dem neuen Kanton und gegenüber der Kasse, höchstens
aber bis zur Höhe von 400 Franken.

Lonowe

Einige schulpolitische Entscheide werden interkantonal
gefasst. Um das Mitspracherecht der Lehrer zu sichern,
haben die Lehrerorganisationen der Nordwestschweiz
(Lonowe) den Erziehungsdirektoren der Nordwestschweiz

Vorschläge für die Zusammenarbeit unterbreitet.
Diese Vorschläge wurden den Kantonalpräsidenten und
den Behörden der NW-EDK zur Vernehmlassung
zugestellt. Unser Kantonalvorstand wird sich im August
darüber aussprechen.

Strukturkommission

Der ehemalige Präsident des Gymnasiallehrervereins, Dr.
H. P. Schüepp, wurde einstimmig zum Präsidenten der
Strukturkommission gewählt. Diese wurde am 29. Juni
1978 durch Kantonalpräsident Perren in ihre Aufgabe
eingeführt und bereinigte das weitere Vorgehen. Leider
haben die Seminarlehrer ihren Vertreter immer noch
nicht bestimmt.

Konstituierung
Neu in den Kantonalvorstand treten ein: Gertrud von
Allmen-Zwicky, Lützelflüh-Goldbach; Andreas Gerber,
Bolligen; Richard Grob, Bern; Marianne Hofer-Imhof,
Neuenegg; Liselotte Rickhaus, Gündlischwand; Hans-
ruedi Tröhler, Ins und Ulrich Thomann, Bern.

Der Kantonalvorstand wählte Hans Frey, Langenthal, zu
seinem Präsidenten und Judith Imer, Utzenstorf, zur
Vizepräsidentin.
Ulrich Thomann, Bern, wurde zum Präsidenten und
Dora Bühlmann-Pulfer, Riggisberg, und Jean-Jacques
Sinz, Bern, wurden zu Mitgliedern des Leitenden
Ausschusses des Bernischen Lehrervereins gewählt.
Der neue Kantonalpräsident dankte den austretenden

Mitgliedern Urs Kurth, Ersigen; Hans Perren, Stalden;

prouve les propositions qui nous sont soumises par la
DIP. La troisieme categorie d'allocation pour maitre de
classe speciale, revendiquee par la SEB, ne peut etre dis-
cutee que lors d'une prochaine modification du decret.

Assurance responsabilite civile

Sur proposition de la SEB, les dommages causes aux
objets peuvent etre integres dans notre assurance responsabilite

civile contre une augmentation de 1 fr. 50. Au-
cune section ne s'etant opposee ä cette extension de notre
police, le Comite cantonal l'approuve egalement ä l'una-
nimite. II y a lieu de trouver une entente avec la section
de Berne-Ville concernant les delais afin d'eviter des de-

penses administratives inutiles et dans le but d'instaurer
des le debut la meme couverture pour tous les membres.

Aides financieres

Le Comite cantonal accorde ä deux enseignants sans
place une participation financiere aux frais de cours de

perfectionnement. Le fonds des enseignants sans place
financera cette contribution.
Le Comite cantonal rejette une demande de pret sans
interet emanant d'une enseignante, les renseignements
fournis etant incomplets et partiellement faux. Le fonds
de secours est prevu pour des cas de rigueur et ne doit
en aucun cas servir ä faciliter des voyages ou des vacances.

Assistancejuridique
Une section a demande le boycottage d'une place. Con-
formement ä notre reglement, le Comite cantonal prefere
attendee le resultat des negotiations avant de prendre sa
decision.

Un maitre secondaire est menace de plainte penale. L'as-
sistance lui est accordee.

La separation du canton donne lieu egalement ä des pro-
blemes juridiques en relation avec le partage de la Caisse
d'assurance du corps enseignant. La SEB prend ä sa

charge les frais d'expertise destinee ä preciser la position
des enseignants du futur canton et de ceux de la Caisse;
le montant de cette participation est neanmoins limite
ä 400 francs.

Lonowe

Certaines decisions de politique scolaire sont prises sur
un plan intercantonal. Afin d'assurer aux enseignants un
droit de participation, les organisations d'enseignants de
la Suisse du Nord-Ouest (Lonowe) ont soumis ä la
Conference des directeurs de l'instruction publique de la
Suisse du Nord-Ouest des propositions de collaboration.
Ces propositions sont proposees actuellement ä l'appre-
ciation des presidents cantonaux et des autorites de cette
region. Notre Comite cantonal s'exprimera ä ce propos
dans sa seance d'aoüt.

Commission des structures

L'ancien president de la Societe des professeurs de gym-
nase, le Dr H. P. Schuepp, est nomme ä l'unanimite
president de la Commission des structures. Celle-ci s'est
reunie le 29 juin 1978. Le president cantonal H. Perren
a introduit la commission dans son mandat puis celle-ci
a mis au point la marche ä suivre pour son travail futur.
Malheureusement les maitres aux ecoles normales n'ont
pas encore designe leur representant.

Constitution du comite

Font partie du Comite cantonal comme nouveaux membres:

Gertrud von Allmen-Zwicky, Lützelflüh-Goldbach;

Andreas Gerber, Bolligen; Richard Grob, Berne;
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Rosette Roggli, Bern; Myriam Schirm-Abbühl, Worb-
laufen; Hans Rudolf Spring, Brügg; Gottfried Streun,
Heimberg und Fritz Sury, Innertkirchen, für ihre Arbeit
im BLV. Sein besonderer Dank an das Ehepaar Perren
und die Abschiedsworte des scheidenden Kantonalpräsidenten

sind im Berner Schulblatt gesondert veröffentlicht

worden.
Sekretariat BLV: Morit% Baumberger

Marianne Hofer-Imhof, Neuenegg; Liselotte Rickhaus,
Gündlischwand; Hansruedi Tröhler, Ins, et Ulrich Tho-
mann, Berne.
Le Comite cantonal nomme ensuite son president en la

personne de Hans Frey de Langenthal tandis que Judith
Imer de Utzenstorf est nommee vice-presidente.
Ulrich Thomann de Berne est elu president du Comite
directeur de la Societe des enseignants bernois alors que
Dora Bühlmann-Pulfer, Riggisberg, et Jean-Jacques
Sinz de Berne deviennent membres de ce dernier organe.
Le nouveau president du Comite cantonal remercie les
membres sortants Urs Kurth, Ersigen; Hans Perren,
Stalden; Rosette Roggli, Berne; Myriam Schirm-Abbühl,
Worblaufen; Hans Rudolf Spring, Brügg; Gottfried
Streun, Heimberg, et Fritz Sury, Innertkirchen, de leur
travail au sein de la SEB. Un merci special est adresse ä

H. Perren et ä sa femme. Les remerciements du president
sortant sont publies ä part dans l'«Ecole bernoise».

Secretariat SEB: Morit% Baumberger

Adaptation frangaise: Paul Simon

Das Problem

Im Berner Schulblatt vom 16. Dezember 1977
habe ich mich in einer Weise zu den Möglichkeiten

für eine

Reduktion des Unterrichtspensums

geäussert, die der Ergänzung bedarf.

Es ist richtig, dass einerseits die Schulbehörden
das Pensum eines Lehrers nicht willkürlich
reduzieren können und dass andererseits der Lehrer
nicht nach eigenem Gutdünken Lektionen abgeben

kann, sondern sich mit der Schulkommission
einigen muss. Weil aber eine Pensenreduktion
innerhalb einer Amtsperiode wie ein Teilurlaub
zu behandeln ist und weil die Urlaubskompetenz
der Schulkommissionen auf 14 Tage befristet ist,
muss ein derartiges Gesuch dem Schulinspektor
zuhanden der Erziehungsditektion unterbreitet
werden.
Eine Reduktion des Unterrichtspensums, die über
ein allenfalls in der Ausschreibung vorgesehenes
Mass hinausgeht, darf also nur mit Einwilligung
der Erziehungsdirektion erfolgen.
Der Lehrer sollte sich auch über die Konsequenzen
hinsichtlich der Lehrerversicherungskasse rechtzeitig

informieren.

Sekretariat BLV: Morit% Baumberger

Le probleme

Dans l'«Ecole bernoise» du 16 decembre 1977 je
me suis exprime sur les possibilites permettant une

reduction dunombre de lemons d'enseignement
d'une maniere qui exige que j'apporte certains

complements.

II est vrai que, d'une part, les autorites scolaires ne
peuvent pas arbitrairement reduire le nombre de

legons d'un enseignant et que d'autre part celui-ci
ne peut non plus, selon son bon vouloir, ceder des

legons. II doit s'entendre avec la commission
d'ecole. Une reduction du nombre de legons
d'enseignement ä l'interieur d'une periode de fonction
etant ä traiter comme un conge partiel et la
competence de la commission d'ecole etant limitee ä

quinze jours, il y a lieu de soumettre ä l'inspecteur,
ä l'attention de la Direction de l'instruction
publique, une requete dans ce sens.

Une reduction du nombre de legons d'enseignement

qui depasse toutefois la marge prevue dans
la mise au concours ne peut avoir lieu qu'avec
l'accord de la Direction de l'instruction publique.

L'enseignant devrait done s'informer ä temps des

consequences qu'auront une telle reduction sur sa

Caisse d'assurance.
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